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Les conditions de vie dans les structures pour personnes âgées, ainsi que les conditions de soins dans les 
services dédiés, sont catastrophiques : 
 Au quotidien nos anciens ainsi que nos soignants et  osons même dire nous, familles, nous sommes dans la 
souffrance : Trop peu de temps, de moyens, de personnels pour être réellement accompagnant et aidant 
conduisant à : 

- De la maltraitance institutionnelle : malnutrition, non-respect des rythmes de chacun, pas assez de 
temps pour les soins de base, plus de place pour les loisirs ou animations … 

- L’insatisfaction des personnels due à un travail non fini, mal accompli, le 
sentiment de « passer à côté » de ces moments de partage qui devraient faire partie du quotidien … 
 

 

 

La souffrance des personnels est à son paroxysme et la qualité de la prise en charge des personnes âgées 
est à son plus bas niveau, c’est inhumain et inacceptable ! 
 
La CFTC rappelle que pour accompagner et prendre en charge correctement les personnes âgées, il est 
indispensable d’avoir : 

- Du personnel en nombre suffisant : Il faut doubler les effectifs dans la plupart des structures  
- Du personnel qualifié et formé à la prise en charge des personnes âgées avec une reconnaissance 

de cette spécificité   
- Des organisations adaptées à la vie au travail et aux personnes âgées : La CFTC demande que les 

professionnels soient associés aux projets et orientations 
- Du personnel d’encadrement formé  

 

 

Madame La ministre des solidarités et de la santé annonce la mise en place d’un plan d’action !  Véritable 
prise en compte de la réalité de terrain ou encore de la poudre aux yeux pour tenter de calmer les 
esprits ????Le plan dit « solidarité grand âge » 2007-2012  qui donnait des préconisations n’a jamais été 
suivi d’effet à ce jour ! 
Alors Madame La Ministre soyez enfin solidaires de nos anciens et de nos familles et veillez enfin à la 
santé des personnels !!!! 

 
Les personnes âgées voient toutes les économies d’une vie s’envoler et ne pas suffire, les familles mises à 
contribution n’y arrivent plus … Et tout cela pour une prise en charge devenue inadaptée ! 

  
La CFTC exige le retrait immédiat des convergences tarifaires à minima entre les établissements , des 
moyens humains et matériels adaptés et corrects pour tous les établissements afin de permettre aux 
personnels de travailler dans des conditions acceptables pour des soins appropriés. 
L’association des retraités CFTC se joint au Syndicat CFTC Santé Sociaux Nord pour vous réitérer notre 
soutien. 
Chaque agent souhaitant exercer son droit de grève est couvert par le préavis qui couvre du lundi 29 à 20h 
au mercredi 31 à 8h    


